
PROCÈS-VERBAL
Mardi, le 21 avril 1964.

(1)

Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit ce 
jour, à 10 h. 30 du matin pour fins d’organisation.

Présents: Mme Konantz et MM. Alkenbrack, Asselin (Richmond-Wolfe), 
Béchard, Beer, Berger, Cardiff, Cyr, Danforth, Doucett, Forbes, Forgie, Gauthier, 
Groos, Gundlock, Howe (Wellington-Huron), Jorgenson, Lamb, Madill, Matte, 
McBain, Moore, Mullally, Noble, O’Keefe, Pennell, Pigeon, Rapp, Ricard, 
Roxburgh, Southam, Tardif, Temple, Vincent, Watson (Châteauguay-Hunting- 
don-Laprairie), Whelan—(36)

Le secrétaire en fonction ayant demandé qu’on procède aux nominations,
Proposé par M. Roxburgh et secondé par M. Pigeon,
Il est résolu,—Que M. Russell C. Honey soit élu président du comité,
Proposé par M. McBain et secondé par M. Béchard,
Il est résolu,—Que les nominations soient closes.

Le président étant absent pour des raisons majeures, le secrétaire demande 
la nomination par élection d’un vice-président.

Proposé par M. Watson (Châteauguay-Huntingdon-Laprairie), secondé 
par M. Berger,

Il est résolu,—Que M. Patrick T. Asselin (Richmond-Wolfe) soit élu vice- 
président.

M. Asselin est invité à prendre le fauteuil.

Demande est faite au secrétaire de lire les Ordres de renvoi.

M. Beer propose que les membres fassent des recommandations au Comité.

M. Rapp—Que les délégués de la Commission des grains et ceux de la 
Commission canadienne du blé soient invités comme témoins aussitôt que 
possible.

M. Pigeon—Que l’Union Catholique des Cultivateurs (U.C.C.) et la 
Coopérative Fédérée soient aussi invitées à paraître devant le Comité.

M. Whelan—Que le Comité trouve les moyens de se renseigner sur la 
question du sucre.

M. Pigeon et M. Roxburgh ont tous deux suggéré que le Comité fasse 
enquête sur l’industrie du tabac.

Il est proposé par M. Béchard, secondé par M. Forbes,
Il est convenu,—Qu’un sous-comité du programme et de la procédure soit 

formé et se compose d’un président, d’un vice-président et de (5) autres 
membres, devant être nommés par le président après consultation de ce 
dernier avec les whips des partis.

A 10 h. 50 du matin le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du 
président.
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